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Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
Concernant les travaux d’aménagement engagés de la Rue de Mauroc, la 
première tranche a été réalisée durant l’année 2012. L’aspect de cette entrée 
dans le centre-bourg a été considérablement modifié, sur le plan de la sécurité 
et sur le plan esthétique. 
 
Contrairement au projet initial d’embellissement de la Rue de Mauroc, nous 
sommes aujourd’hui, dans l’obligation de décaler à l’année prochaine les travaux 
nécessaires à la réalisation de la deuxième tranche de l'aménagement.  
En effet, le Conseil Général de la Vienne nous précise qu’à l’heure actuelle, il ne 
peut satisfaire notre demande de prise en charge de la couche de roulement 
(la Rue de Mauroc RD88 est une route départementale), compte tenu de 
l’enveloppe budgétaire disponible (voir au dos copie de la lettre du 
Département de la Vienne en date du 14 janvier 2013). 
 
Dans ce contexte, nous sommes contraints de reporter à l’année 2014, la 
poursuite de la rénovation de la Rue de Mauroc (réalisation de la chaussée et 
des larges trottoirs en béton désactivé). La commune de Saint-Benoit n’a pas le 
droit d’intervenir sur la chaussée d’une route départementale. 
 
Néanmoins, nous travaillons étroitement avec le Conseil Général de la Vienne 
sur cet aménagement pour qu’il reste d’actualité pour l’année 2014. À ce 
propos, nous ne manquerons pas de vous tenir informés dès que possible, sur la 
poursuite de la deuxième tranche d’aménagement. 
 
Certains que vous comprendrez cette décision, nous vous remercions par avance 
de votre confiance. 



Annexe 
 
 

Lettre du Département de la Vienne 
 

 


